
1) Les taux mini : 

 23 taux mini augmentent. 

Les hausses sont comprises 

entre 5 et 15 centimes ; 

 19 taux mini sont stables. 

2) Les taux moyens : 

 14 taux moyens augmen-

tent de 5 ou 10 centimes ; 

 22 taux moyens restent 

stables ; 

 6 taux moyens baissent de 

5 ou 10 centimes. 

L’essentiel des évolutions  

Crédit immobilier en région 

Evolution des taux - 14 février 2017 

En résumé 
Les régions où les taux subissent le plus de changements* 
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Notre analyse 
A l’échelle nationale le mouvement haussier se poursuit. Il faut cependant noter que le nombre de barèmes à la hausse 

est en proportion moins important que le mois dernier ; et que les taux mini, réservés aux profils premium, remontent 

également (au niveau d’août 2016). Enfin en fonction des régions, les barèmes bancaires n’évoluent pas de manière homo-

gène. Nous relevons jusqu’à 10 centimes d’écart entre certaines régions, indique Cécile Roquelaure, Directrice Communication 

et Etudes d’Empruntis. Si l’on constate des homogénéités entre les régions Nord et Ouest, qui présentent principalement des 

barèmes régionaux à la baisse, ce n’est pas le cas pour la région Méditerranée où les grilles des établissements régionaux re-

montent majoritairement. Pour autant, la Méditerranée reste la région où les taux sont les plus compétitifs. Aujourd’hui, diffi-

cile de prévoir l’évolution des taux pour les prochains mois. Si l’on sait que le printemps est une période généralement propice 

pour l’emprunteur et où les banques sont plus flexibles, beaucoup d’incertitudes sont à relever du fait de la conjoncture éco-

nomique (l’écart de l’OAT 10 ans entre la France et l’Allemagne se creuse) et politique (les élections présidentielles). » 

*évolution des barèmes à la hausse ou à la baisse des banques régionales et nationales 

Taux relevés le 14/02/2017. Évolution par rapport au 16/01/2017. Les taux indiqués s’entendent hors assurances, selon le profil et le besoin.  
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Evolution du taux mini sur 20 ans depuis janvier 2016
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